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      � 
Découverte en 1707, et « re »découverte le 16 mai 1778,  la villa est principalement connue par le 
Dictionnaire historique, géographique et artistique du Canton de Vaud,  Lausanne 1921 et par la 
gravure de la mosaïque d’Orphée, de Charles Boily, reproduite, copiée et publiée en  grand nombre 
d’exemplaires  à cette époque, puis par les fouilles de 1911 ainsi que la publication « Le pavé à la 
mosaïque, grandeur et décrépitude », de Yves Dubois http://www.unil.ch/scant/chronozones/Vol5Pave.pdf) relatant 
le rocambolesque conflit qui opposa Fribourg à Vaud après la nouvelle exploration du site par la 
Société des Jeunes Gens de Cheyres au printemps 1911. 
Située sur le territoire de la commune d’Yvonand (Vaud) mais plus proche du village de Cheyres 
(Fribourg), cette villa, jusqu’en 1911, a souvent été considérée comme fribourgeoise et une partie de 
sa documentation se trouve à Fribourg ou à Berne. 
 

Situation  

 

Plan de situation des fouilles de 1911 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACV, AMH, B 388,  B.1129. 
 
Ce plan, superposé à la carte topographique actuelle au 1/25'000 confirme 
l’exactitude de la situation de ces fouilles. (voir page 6 et 8) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Reproduit avec l’autorisation de l’Office fédéral de topographie  (BA024347) 
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Plan de détail des fouilles de 1778 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fribourg artistique, 22e. année 1911  (Ritter architecte) 

 
Plan de détail des fouilles de 1911 
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ACV, AMH, B 388,  B.1129. 
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Plan de situation des fouilles de 1911 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACV, AMH, B 388,  B.1129. 
 
 

Les parcelles de ce plan correspondent exactement  
avec celles du cadastre de 1848 
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Plan cadastral de 1848 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Registre foncier, Yverdon-les-Bains  p. 22 et suiv. 
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Superposition 

 

 du plan cadastral de 1848 
 du plan de situation des fouilles de 1911 

et du plan cadastral actuel.  
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Détail de la situation. 
 
 

Superposition  
du plan de détail des fouilles de 1778 
du plan de détail des fouilles de 1911 
du plan général des fouilles de 1911 

et du plan cadastral actuel.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

Nous pouvons constater que si le cadastre de 1848 situe le lieu-dit « La 
Mosaïque » de manière très exacte, lors du remaniement de 1936, les 
lieux-dits n’ont pas été respectés de façon précise, et « La Mosaïque » 
s’y trouve actuellement indiquée à env. 220 m. trop au sud, sud-ouest. 
 
 
 
 
 
 
 



 7

Situation et traces photos aériennes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Traces par photo aérienne (pas sûres et peu précises) 
 

Plan fouilles 1778 
 

Plan fouilles 1910 
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Photos aériennes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monuments historiques et archéologiques, Lausanne. 549000 / 183600  Dia 388/3/8  8.9.83  
F. Francillon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monuments historique et archéologique, Lausanne. Dia 388/8/1   juillet 1998   F. Francillon 
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Plan des drainages. 
 
Ce plan indique la nature très humide  du terrain, et montre les difficultés des travaux 
de tracteur, lequel peut laisser de nombreuses traces de tassement du terrain, 
(ornières); d’où la nécessité d’être très prudent dans l’interprétation des traces 
visibles sur les photos aériennes.  
Ces drainages profonds de 1936 expliquent aussi la présence de tessons en surface 
et laissent supposer certains dégâts subits pour le site. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
Bureau communal, Yvonand 
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Le monument 
 
 
Ainsi nommée par les anciens du village, cette colonne romaine a été trouvée à la 
Baumaz, près de la frontière fribourgeoise, lors des travaux du remaniement 
parcellaire. Elle fut érigée en 1936  en commémoration de ce dernier. 
(Pour sa situation actuelle, voir la carte topographique, 1ère page). 
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Fragment de bordure de Cheyres 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      Se trouve exposé dans l’entrée de la « grande salle » 
 
 
 

Fragment de bordure d’Yvonand 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                Se trouve sous la table de communion de l’église réformée. 
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Les documents anciens.   
 
 
 
 
Lettre écrite le 16 février 1710 par F. de Graffenried.   Marquard  Wild, l ’a publiée 
dans son Apologie d’Avenches. (p. 190)  BCU VD 1c 819 
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Lettre de Gœthe 
 
Göthe´s Briefe an Frau von Stein aus den Jahren 1776 bis 1826 zum erstenmal herausgegeben durch 
A. Schöll. 1. Band, 2. Ausgabe, Weimar: Landes - Industrie - Comptoir 1857. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  (Tobie de Gottrau de Billens) RD 
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Onglet baillival de Grandson 
 

(ACV, Be 2/11). 
(présenté dans l’ordre de classement des archives) 
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Entdeckung eines Würfelbodens beÿ Yvonand./ Pavé à la Mosaïque. 

26: Maÿ/ 1778  Hochwohlgebohren/ Gnädige Herren 

In grabung der erden sind von dem Herren LandVogt/ Castella von Scheyres in einem aker hinder yvonand/ ruderra von einem alten 

Römischen gebaüw in der erden/ gefunden worden, under anderem befindet sich der boden/ eines Saals nach mosaischer arbeit mit kleinen 

steinen/ eingelegt, verschiedene Fygurren vorstellend, ohngevast/ nach dem in der eil gemachten und bejgeschlossenem abris,/ es ist zu 

vermuthen man könte in weiterer nachgrabung/ ein mehreres entdeken, westhalben die ehre hab Eüwer/ Gnaden dessen zu berichten, und 

zu vernemmen ob Eüver/ Gnaden es der mühe werth achten, durch jemand den/ augenschein einemmen zu lassen, und mir hierüber 

einicher/ befelch zu ertheilen - ich habe die ehre in respectuosister Hochachtung/ mich zu verschreiben 

Hochwohlgebohren/ Gnädige Herren 

Deroselben/ gehorsamster Diener 

Jenner Lvogdt                      Transcription: André Kasser.  
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Dachdeckung des Würfelbodens beÿ Yvonand,/ Pavé à la Mosaïque 
26: Julÿ/ 1778    Hochwohl Gebohren/Gnädige Herren 
Da zu der Conservation des pavé zu Yvonand erforderlich/ ist, solches mit Zieglen zu decken, und 
so viel möglich vor/ dem regen ind der feuchtigkeit zu verbahren, so habe/ die ehre Eüwer Gnaden 
den devis zu übersenden,/ und mir dero hohe disposition hierüber ehrerbietigst auszubiten. 
und habe die ehre in volkomenster und respectuosister/ hochachtung mich zu verschreiben 
     Hochwohlgebohren/ Gnädige Herren 
     Deroselben/ gehorsamster Diener 
     Jenner L (and) Vogt 
Schloss grandson/ d. 26 Julÿ 1778 
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Erbschaft Michel von Cheyres, Entschädigung/ wegen in ihren Acker à la Baumaz/ hinter 
Yvonand,/ entdeckten Würfelboden,/ Pavé à la Mosaïque/ am Ende Maÿ 1778./ 
13: Junÿ/ 1780./                                                      Hochwohlgebohren/ Gnädige Herren  
Ingeschlossen habe die ehre Eüwer Gnaden die relation/ der Vorgesetzten von Yvonand 
wegen der entschädigung der/ Erbschaft des verstorbenen Doktors Michel zu übersenden,/ 
nebst der Steinen so zur Wasser Weidung gedienet, befinden/ sich noch ziel tuft und 
wiselsteinen so von den mauren/ ausgegraben auf dem Platz, und was einiger achtungs 
würdig/ ist ausgegraben worden, ist in Eüwer Gnaden Schloss Scheyre/ samt dem 
inventario –/ 
ich habe die ehre in respectuosister Hochachtung mich/ zu verschreiben 
                Hochwohlgebohren/ Gnädige Herren 
     Deroselben/ gehorsamster Diener 
Grandson d. 13. Juni/11780  Jenner L. (and) Vogdt 
 

(Abraham Jenner Bailli de Grandson – pour Berne – de 1775 à 1780 puis à nouveau de 1795 à 
1798) 
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Sinner   Voyage historique & littéraire dans la Suisse occidentale 1781     az6503 BCU VD 
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 Ritter , Mém. abrégée & Recueil de quelques Antiquités de la Suisse 1788. 2r175 BCUVD 
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Fr. Ludwig von Haller  ,  Helvetien unter den Römern. t. II, p. 321/2/3,   1812 
BCU VD 1f 219 a/2 
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Levade , Dictionnaire géogre., statiste. & histore. du Canton de Vaud, in 8e, Lausanne 1824 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bibl. Yverdon 
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Küentin , Dictionnaire géogre.,Statiste. & histore. du Canton de Fribourg, Frbg. 1832 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bibl. Yverdon 
 



 45
Lutz , trad. par Leresche , Voyage hist. & littér. dans la Suisse occident. 1836.  
1c324 BCU VD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 46

Revue fribourgeoise « Le Chamois », No 12, 1869 
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(BCU Fribourg, cote Ja42). 
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Fouilles de 1911 
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Photos archives (1911) : Service archéologique, Fribourg. 

 
 

 

 Marche 
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Fribourg artistique, 22e année, 1911 

 
MOSAIQUE DE CHEYRES-YVONAND 

  
 

Les Romains avaient par excellence le sens de l'esthétique et l'amour de la belle nature; ils         
cherchaient à établir leurs demeures toujours dans les sites les plus agréables, les plus 
reposants.   Les rives  riantes, calmes et ondulées de nos lacs devaient les attirer; le long des 
chaussées parcourues par les farouches légionnaires, ils construisaient des villas, luxueuses et 
opulentes, comme le prouvent les peintures ou les mosaïques qui décoraient les salles où ils 
recevaient leurs hôtes. Tout autour s'étalaient des jardins, des vergers et des champs cultivés 
par les esclaves.  
Le nombre des mosaïques romaines trouvées à diverses époques dans le sol de l'ancienne 
Helvétie dépasse la centaine. Les plus nombreuses (environ soixante) et les plus belles 
appartiennent au canton de Vaud : on en compte 24 à Avenches, 6 à Orbe, 6 à Nyon, etc. Dans 
le canton de Fribourg, on n'en connaît que huit : celles de Cormérod, de Bussy, de Châtillon, 
de Vuadens, de Chiètres, de Lentigny, de Nonan et de Cheyres. Une seule est conservée, celle 
de Cormérod, trouvée en 1830 et transportée en 1834 au Musée cantonal. On a souvent parlé 
de celle de Cheyres, elle a été plusieurs fois reproduite et décrite. Nous avons tâché ici de 
démêler le vrai du faux et de mettre au point les relations plus ou moins contradictoires qui 
ont paru sur sa découverte. Nous réservons pour un travail ultérieur spécial ce qui peut prêter 
flanc à la discussion, et aussi toutes les références bibliographiques.  
A 25 minutes environ de ce dernier village, à gauche de la route qui mène à Yvonand, le long 
des coteaux boisés qui séparent les deux localités, s'étend sur un assez long espace un terrain 
cultivé appelé la Baumaz. Ce nom lui vient d'une grotte assez difficilement accessible dont on 
voit l'ouverture dans les rochers qui, à quelque distance, dominent le paysage. C'est dans un 
de ces champs qu'au printemps de l'année 1778 furent trouvées d'imposantes ruines romaines, 
tuiles, murs, canalisations, salles aux parois recouvertes d'un mastic rouge, et autres débris de 
constructions. Le champ appartenait au docteur Michel, de Cheyres, mais il était situé sur le 
territoire d'Yvonand, à environ 6oo pas de la frontière fribourgeoise.  

La nouvelle de la découverte de ces vestiges d'antiquité ne tarda pas à parvenir à l'oreille du 
lieutenant du gouvernement, résidant au château de Cheyres, François-Prosper-Nicolas 
Castella de Villardin, membre du Conseil souverain de la ville et République de Fribourg. Il 
fil creuser plus profond, et, le 16 mai, sous une couche de terre et de pierres d'environ dix 
pieds d'épaisseur, on trouvait la belle mosaïque carrée dont nous donnons la reproduction ci-
contre. Le bailli Castella n'osa pas continuer des fouilles régulières dans un terrain qui n'était 
pas de sa juridiction. Il s'empressa d'en aviser le bailli de Grandson, Abraham de Jenner, dont 
Yvonand dépendait.  
Le bailliage de Grandson étant commun à Berne et à Fribourg, Jenner fit part de la trouvaille 
aux autorités des deux cantons. Sa lettre à Leurs Excellences de Fribourg est datée du 26 mai. 
Elle donne une description sommaire de ce qui a été mis à jour, fait remarquer que le champ 
de fouilles appartient à un particulier et demande s'il faut laisser voir la mosaïque aux 
visiteurs.  
Six jours plus tard, le 1er  juin, Fribourg communique à Berne une copie de la lettre et de 
l'esquisse envoyées par le bailli Jenner, avec l'indication de quelques menus objets trouvés au 
cours des travaux d'excavation. Si Leurs Excellences de Berne estiment qu'il en vaille la 
peine, Messeigneurs sont eux-mêmes bien d'accord de laisser continuer les recherches; les 
deux autorités ne sauraient se désintéresser de ces trouvailles. Il n'y a pas de raison non plus 
d'empêcher les visiteurs d'y aller satisfaire leur curiosité. A cette lettre, Berne répond le 4 juin 
: « Nous sommes tout à fait disposés à laisser poursuivre à frais communs l'exploration du 
champ de la mosaïque. Nous envoyons à notre bailli de Grandson l'ordre de s'entourer dans ce 
but de quelques personnes sûres et de toute confiance, afin que, si l'on vient à trouver, par 
exemple, d'anciennes monnaies ou des objets de valeur, tout soit bien remis entre ses mains 
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pour être partagé entre les deux Etats. Il devra être averti et nous avertir de tout ce qui sera 
découvert. » Fribourg aussitôt envoie à son bailli de Cheyres, Castella de Villardin, la copie 
de la lettre bernoise et des ordres transmis à Grandson, et lui enjoint de surveiller les fouilles, 
comme simple particulier, avec grand  
 
soin ; s'il doit s'absenter, qu'il n'oublie pas de mettre à sa place quelqu'un à qui on puisse 
entièrement se fier.  
Les fouilles furent donc continuées. On se trouvait en présence d'une grande villa romaine 
avec ses salles et ses compartiments disposés symétriquement. Les ouvriers en mirent à jour 
les substructions successives; bientôt même, ils rencontrèrent à 50 pas environ du premier, un 
second pavé en mosaïque composé de cubes noirs et blancs formant des losanges d'un effet  
assez heureux. (Voir plan de situation, lettre A.) Les curieux affluaient, surtout le dimanche. 
D'un autre côté, le Dr Michel ne voyait pas sans un certain dépit son champ bouleversé, foulé, 
piétiné comme un trottoir, impossible à labourer. Il témoigna, paraît-il, un peu de mauvaise 
humeur. On se décida à lui donner satisfaction en remettant aussi bien que possible en état le 
terrain que piochaient les archéologues. Toutefois, le bailli Castella lui exposa combien ce 
serait dommage de recouvrir surtout la belle mosaïque d'Orphée et lui demanda l'autorisation 
de faire construire tout autour un petit mur que l'on surmonterait d'un toit servant d'abri 
protecteur. Il consentit. A la fin de juillet, le bailli de Grandson fit un devis s'élevant à 223 fr. 
15 sols (environ 500 francs monnaie actuelle). Ce devis fut approuvé par les deux 
gouvernements. On se mit tout de suite à I’œuvre ; bien abritée sous le toit qui la recouvrait, 
la mosaïque, objet de la sollicitude intelligente des deux Etats, semblait devoir être  conservée 
pour longtemps.  
Homme lettré et ami des arts, le bailli Castella devait aussi faire appel aux artistes. Dans une 
lettre du 26 novembre 1778 au bailli de Grandson, le gouvernement bernois avait manifesté le 
désir d'avoir un dessin en couleurs et un plan de la mosaïque et des fouilles pour les mettre à 
la Bibliothèque de la ville de Berne, et il l'avait prié de les faire exécuter par un homme 
expérimenté. Un graveur français habitant Fribourg, Charles Boily, fut chargé de prendre ces 
relevés. Les estampes coloriées qu'il publia, à ses frais, représentent la mosaïque d'une façon 
un peu imprécise et fantaisiste. Incontestablement meilleure et plus exacte est l'aquarelle que, 
sur l'instigation encore du bailli Castella, fit de la mosaïque un jeune architecte amateur 
d'Yverdon, M. de Hennezel, en 1779. Cette aquarelle, dont M. de Castella fit cadeau à son 
ami de Berne, l'architecte Ritter, se trouve aujourd'hui à la Bibliothèque de cette ville, avec un 
plan des fouilles un peu différent de celui que nous donnons ci-contre. Ce plan a été copié par 
Ritter sur les dessins originaux envoyés par Castella ; on y trouve aussi divers détails figurant 
l'arrangement des bordures de la mosaïque, un dessin représentant les restes d'un aqueduc « en 
quartiers de pierre dure, taillés à rigole » comme à Avenches, aqueduc qui se trouvait dans le 
voisinage immédiat de la villa, un peu plus haut sur le versant du coteau. Nous ne nous 
expliquons pas pourquoi l'estampe de Boily représente la mosaïque comme étant d'un côté en 
partie détériorée, alors que l'aquarelle de Hennezel la montre parfaitement intacte. Ajoutons 
que notre célèbre peintre fribourgeois, Em. Curty, en a donné aussi un bon dessin colorié dans 
son Recueil des antiquités trouvées à Avenches,*  manuscrit de notre Bibliothèque cantonale.  
Notre mosaïque continuait à recevoir de nombreux visiteurs. Parmi ceux-ci, il faut citer en 
premier lieu le grand poète allemand Gœthe. Le 19 octobre 1779, l'auteur de Faust se trouvait 
à Avenches; le 20, à Payerne, et le 21, à Moudon. De cette dernière localité, il écrivait à Mme 
de Stein : « J'ai vu à Avenches deux mosaïques; elles ont dû être très belles, à en juger par les 
dessins qu'on m'en a montrés, mais je les ai trouvées dans un état déplorable, elles ont été 
détériorées par la malveillance des paysans... J'ai aussi vu dans la matinée un pavé en 
mosaïque près d'un village qui s'appelle Cheyres; il est assez bien conservé, mais il court 
grand risque aussi de s'endommager. Les Suisses font cas de cela à peu près comme des 
c......s ! (Die Schweizer tractiren so etwas wie die Schweine.) Il y a bientôt deux ans que le 
bailli de Cheyres en a fait la découverte, mais le successeur de celui qui a fait les fouilles 
(c'était Tobie de Gottrau de Billens) ne veut pas s'en soucier, sous prétexte que la découverte 
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n'a pas été faite sur un terrain soumis à sa juridiction, mais dans un bailliage voisin, où il 
n'a pas le droit d'intervenir. Je lui ai envoyé un billet anonyme pour lui dire que le petit mur 
construit tout autour commençait à se désagréger. Je l'ai prié de le faire réparer. Le fera-t-il ? 
A supposer- qu'il en donne l'ordre, à quoi cela pourra-t-il servir ?...  

 
*  nb. Em. Curty n’a dessiné que des mosaïques trouvées à Avenches.  

     Il est fort douteux que l'avis de Goethe ait été suivi. Il faut cependant reconnaître que les 
deux gouvernements avaient fait tout leur possible pour conserver la précieuse mosaïque. 
Ils donnèrent une nouvelle preuve de leur bienveillante sollicitude encore en 1780. En effet, 
au mois de juin de cette année, les héritiers du docteur Michel ayant réclamé au 
gouvernement de Fribourg une somme de 50 écus pour le dommage que les travaux de 
fouilles avaient fait à leur champ, Berne proposa de porter cette somme à 60 écus petits, 
payable par moitié entre les deux Etais. Fribourg consentit et un ordre dans ce sens fut 
envoyé au bailli de Grandson. De même, en défonçant la canalisation voisine des ruines, on 
avait trouvé 54 grandes pierres longues de 4 à 7 pieds. Berne en proposa aussi le partage : 
La moitié fut amenée au château  d'Yverdon et l'autre moitié à celui de Cheyres pour servir 
à des réparations. 
     Mais malgré les précautions prises, les successeurs du bailli Castella, Tobie de Gottrau de 
Billens (1778-1784), François-Jacques de Chollet (1784-1790), et Charles-Nicolas de 
Buman (1790-1796.), se désintéressèrent complètement de la mosaïque. Les ouvriers qui 
avaient fait les fouilles avaient trouvé quelques pièces romaines, un grand bronze de 
Vespasien, et deux de l'impératrice Lucille, femme de Lucius Verus, morte en 83. La 
découverte de ces pièces et les travaux faits pour protéger et conserver la mosaïque firent 
supposer à certains paysans du voisinage qu'en creusant sous le pavé, on trouverait un trésor. 
Une nuit, des jeunes gens vinrent et le brisèrent. Il nous a été impossible de retrouver la date 
de cette brutale destruction, que peuvent seules expliquer l'ignorance et la cupidité. Cet acte 
de vandalisme infiniment regrettable provoque notre indignation. Mais quel siècle de 
l'histoire n'a pas eu ses accès de folie et de sauvagerie ! Du reste, la peu bienveillante 
boutade de Gœthe à l'égard des Suisses va de pair avec la réflexion suivante de cet étrange 
voyageur. Un jour qu'il parcourait l'Oberland, entre Interlaken et Grindelwald, deux pauvres 
gens lui demandèrent l'aumône. Il n'eut rien de plus pressé que d'écrire en Allemagne : "En 
Suisse, ça fourmille de mendiants. » 
     Heureusement, la destruction de la mosaïque n'avait pas été totale. Dans les Etrennes 
fribourgeoises de 1806, M. Lalive d'Epinay dit qu'il en existait encore quelques vestiges; les 
Musées de Fribourg et d'Yverdon en conservaient aussi un fragment dans leurs collections. 
Le champ des fouilles a gardé jusqu'à nos jours le nom de champ de la mosaïque. Il 
appartient actuellement à M. Jules Pillonel, syndic de Cheyres. Ce printemps dernier les 
jeunes gens de la Société de chant de cette paroisse eurent l'idée d'y retourner faire des 
creusages; ils destinaient les objets qu'ils espéraient retrouver au joli Musée scolaire, fondé 
par eux il y a quelques années, sur l'initiative intelligente de M. le curé Dépierraz. Les 
fouilles, opérées avec le plein consentement du propriétaire, furent couronnées de succès. Le 
28 mars, à 6 h. du soir, un coin du vieux pavé réapparaissait ; on dégagea le reste, et on 
retrouva successivement la bordure extérieure sur une grande partie de son pourtour, de 
notables parcelles des deux bordures intérieures, et même une partie de la tête et les jambes 
de devant d'un animal à pieds fourchus, soit du chevreuil qui décorait l'un des huit 
compartiments entourant le médaillon central, ce splendide médaillon d'Orphée dont on ne 
pourra jamais assez déplorer l’irrémédiable perte. 
     L'opération délicate de la levée de ces précieux restes fut faite quelques jours plus tard, le 
13 mars, avec un soin minutieux et sans brisure par M. Tranquillo Francescoli, entrepreneur a 
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Avenches. Il était temps. Malgré l'active surveillance exercée jour et nuit par les jeunes 
gens, malgré les précautions prises pour la recouvrir provisoirement, les bordures retrouvées 
avaient subi, pendant la quinzaine, des dégâts appréciables, même très regrettables. Les 
visiteurs, dont le nombre allait grandissant, voulaient tous en emporter un morceau comme 
relique ou comme souvenir. 
     La question des droits de propriété donna lieu à un échange de vues entre les 
gouvernements de Vaud et de Fribourg. Grâce à la modération et à la bonne volonté 
manifestées de part et d'autre, surtout par M. le professeur Dr Albert Naef, archéologue 
cantonal vaudois, un conflit fut évité. Les restes du vieux pavé romain, disposés en cinq 
cadres et cinq fragments, viennent d'être partagés entre les musées de Lausanne, de Fribourg, 
d'Yverdon et les musées scolaires de Cheyres et d’Yvonand. 
     Description de la mosaïque. Elle forme un carré presque parfait : 5m 40 X 5m 25. Elle 
comprend un panneau central entouré de trois bordures, dont la plus extérieure, large de 0m 
75, y compris les filets d'encadrement, se présente comme un tapis de Turquie composé de 
croissants ou demi-lunes semblables à des peltes opposées pointe à pointe, formant des sortes 
de swastikas, et se détachant en noir sur un fond gris-blanc qui est celui de toute la mosaïque. 
La seconde bordure, large d'environ 0m 35, se compose de rinceaux et encorbellements 
bizarres de fleurs roulées en coquilles et en spirales, séparées, au milieu de chaque côté, par 
un vase ornementé de forme arrondie. La troisième bordure, d'environ 0m 20 de largeur, est 
constituée par une double torsade ou tresse formé d'anneaux enchevêtrés de couleur bleue, 
séparés, chacun à chacun, par un filet horizontal pourpre, du plus gracieux effet par le heurt 
des couleurs. 

     Le carré central se compose, au milieu, d'un médaillon circulaire, puis de quatre 
médaillons semi-circulaires tangents à celui du centre, alternant avec quatre autres 
médaillons carrés placés aux angles, tous séparés par une torsade formée d'anneaux blancs, 
bleus et rouges. Au milieu de l'espace rhomboédrique qui sépare les médaillons semi-
circulaires des médaillons carrés, on voit, perché à l'angle du carré, un petit oiseau, 
ressemblait par sa forme et sa couleur à notre loriot. 
     Le médaillon circulaire central représente Orphée couronné de laurier, le corps recouvert 
d'une chlamyde violette, aux plis bien agencés ; les bras sont nus, ainsi que la jambe droite 
jusqu'au genou et une partie de la jambe gauche. Le dieu, dont la figure exprime un 
mouvement sérieux d'admiration ou d'attention, est assis entre deux arbres, sur un rocher, au 
bord d'une eau tranquille. De la main gauche, il tient une lyre sur laquelle est perché un petit 
oiseau ; on reconnaît dans sa main droite le plectum,  instrument dont on pinçait la lyre. Au 
pied d'Orphée est un lion couché dans une attitude reposée et tranquille ; à sa droite on voit, 
assis sur son train de derrière, un joli écureuil brun ; il regarde fixement, comme s'il était 
ravi d'entendre les sons harmonieux de la lyre. A droite encore, un peu en arrière du dieu est 
un cygne ou un paon.   Les quatre médaillons semi-circulaires représentent chacun un 
animal différent : une panthère, un léopard, un cheval et un ours; tous reposent sur un socle 
rectangulaire. Les quatre sujets figurés dans les médaillons carrés sont : un chamois, un daim 
ou un cerf, une chevrette et un chevreuil. Tous les animaux ont la tête et les oreilles tendues 
comme s'ils écoutaient les sons de la lyre divine. Il importe de signaler que, à l'angle sud-
ouest de la salle qu'ornait ce beau pavé, il existait une grande pierre qui a pu servir de 
marche d'escalier ; la surface de la mosaïque l'atteignait à mi-hauteur. 
     La mosaïque de Cheyres doit dater de l'époque des Antonins, du IIme siècle de notre ère. 
Du fait qu'en déblayant les matériaux qui encombraient la salle où elle était, on a trouvé des 
bronzes de Lucille, on peut raisonnablement conclure qu'elle existait déjà en 183, année de 
la mort de cette impératrice, fille de l'empereur Marc Aurèle et femme de Lucius Verus. En 
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outre, si elle avait été faite au Ier siècle, soit à l'époque augustéenne, on aurait groupé tous 
les animaux immédiatement autour d'Orphée; le fait qu'on les a relégués dans des 
compartiments isolés indique déjà une époque qui se ressent de la décadence, et caractérise 
bien l'époque antonienne. De plus, les ouvriers mosaïstes du Ier siècle, tous d'origine 
grecque, auraient infailliblement représenté Orphée avec le type grec, soit avec le bonnet 
phrygien. L'Orphée de Cheyres, c'est l'Orphée romain dessiné par des artistes romains, et 
non plus grecs, venus sans doute du grand atelier de mosaïques qui existait à Avenches et 
qui fournissait ses produits à une grande partie de I'Helvétie. Ce type romanisé est particulier 
au temps des Antonins. Par contre, la mosaïque de Cormérod, représentant Thésée tuant le 
Minotaure, est incontestablement du Ier siècle. 
      La mosaïque de Cheyres est une oeuvre d'art remarquable. Toutefois, si riche qu'ait pu 
être le propriétaire de la villa où elle se trouvait, il serait prétentieux d'affirmer, comme on l'a 
fait, que la pièce dont elle formait le parquet ait été une salle de musique. Ne serait-ce pas 
plutôt un salon de réception ? Les animaux aux pieds d'Orphée, ne serait-ce pas la barbarie 
subjuguée, en Helvétie, par la civilisation romaine apportant avec elle la mollesse des mœ urs 
et les arts agréables   
     Nous aurions plusieurs autres observations à ajouter relativement à la signification 
allégorique du sujet et à. la représentation du type d'Orphée. Nous aurions aimé comparer 
aussi notre mosaïque avec d’autres, figurant pareillement Orphée, trouvées à Yverdon, à 
Avenches, à Rottweil dans la Forêt-Noire, et en plusieurs autres endroits de la France, de 
l’Allemagne, de l’Italie, même avec certaines peintures ou certains sarcophages des 
Catacombes. Mais nous ne voulons pas développer davantage ces deux articles déjà trop 
longs.                 

 Fr. DUCREST 
(BCU Fribourg, cote Ja42). 
 
E. Mottaz  (avec la collaboration de M. Reymond)  Yvonand, notice historique, Dictionnaire 
historique,géographique et statistique du Canton de Vaud, Lausanne 1921 
 
 
 
 
                                                                           
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

YVONAND 
 
- une villa luxueuse ou un groupe de 
maisons se trouvait entre les villages 
actuels d'Yvonand et de Cheyres 
(Fribourg), au lieu dit à la Baume. 
La découverte de la Baume fut faite-
le 16 mai 1778, par les soins du bailli 
de Cheyres, de Castella de Villardin. 
C'était une grande et très  
remarquable mosaïque. Elle avait 
264 pieds de Berne de surface et était 
formée par environ 800 000 petits 
cubes de trois lignes (9 mm.) de côté, 
faits de marbre de différentes cou- 
leurs, de pierres dures et d'émaux 
rouges, verts et bleus employés avec 
beaucoup d'art et d'après les 
nécessités du dessin. Cette mosaïque 
représentait Orphée assis au pied 
d'un arbre, ayant devant lui un lion 
et un écureuil accroupis; des oiseaux 
étaient, autour de lui et de sa lyre. 
  

Toutes les précautions que l’on prit 
pour conserver cette mosaïque 
superbe furent inutiles. Des 
campagnards de la contrée crurent 
qu'elle recouvrait un trésor parce 
que des monnaies remarquables en 
bronze, à l'effigie de Vespasien et de 
quelques autres personnages, avait 
été découvertes à cet endroit. Elle fut 
détruite pendant la nuit. Un très bon 
dessin avait été fait, heureusement, et 
gravé par Boisly, en une estampe 
superbe et très rare dont on voit un 
exemplaire au musée d’Yverdon. On 
découvrit encore peu après une autre 
mosaïque composée de grands et de 
petits cubes noirs et blancs, au centre 
de laquelle on pouvait lire le nom de 
l’artiste Catoni. Un dessin de ce pavé 
se trouve au musée d’Yverdon. 
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Les reproductions des mosaïques  

 
 
 

« Pavé » d’écailles bipartites 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      
 
     Dessin déposé aux Archives de l’Etat de Fribourg. 

 
Dans la bibliographie, aucune indication de la destruction de ce « pavé » n’étant 
indiquée et le peu d’intérêt qu’il a suscité en 1778, porte à croire qu’il se trouve 
encore intact à l’heure actuelle « à 10 pieds en terre. » 
Les fouilles de 1911 n’ont pas touché ce secteur. 
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Aquarelle de Hennezel 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
De Hennezel ; Mosaik von « La Beaume », Aquarell (1779) Burgerbibliothek Bern,  Signature : Mss.h.h.  XXIa.  91,  Nr. 30. 
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Gravure de Ch. Boily 
(Sur cuivre, non coloriée) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
René Despland. 
 
 
 



 59
 

Gravure de Ch.Boily 
(Sur cuivre, coloriée à l’aquarelle à la main) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Louis Vuille Yverdon. 
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Aquatinte sur acier rehaussée à la main 
(Copie de la gravure de Ch. Boily) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1824, Milan, Guido Ferrarrio page 127. T. Raineri. inc 
Louis Vuille, Yverdon 
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Gravure de Giuseppe Migliavacca 
 

( Copie de l’aquatinte de Guido Ferrarrio ) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christian Schülé 
Gravure acquise auprès d'un antiquaire allemand. 
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Gravure de P. Bouland, sculpteur 
(Copie de la gravure de Ch. Boily) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableaux topographiques pittoresques de la Suisse, du Baron de Zurlauben, 
publié par J.B. de la Borde, Paris 1784 
Louis Vuille Yverdon 
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Comparaison de la 
photo de 1911 avec 
les reproductions. 
 
 
 
 
             Photo page 19 sans perspective. 

Aquarelle de 

de Hennezel :  
La double tresse est disposée de  
façon identique à la photographie. 
Le socle rectangulaire des animaux 
est similaire. 
La chèvre est représentée de manière 
plutôt précise. 
Le rinceau d’acanthe n’a pas 
la même organisation.   
(probablement la meilleure reproduction) 
 

Gravure de 
Ch. Boily : 
 
La double tresse est inversée et 
moins serrée. 
Le socle des animaux n’est pas 
rectangulaire. 
La chèvre a une barbiche démesurée. 
Le rinceau d’acanthe n’a pas 
la même organisation. 
 
 
 
 
Il ressort  de tout cela qu’aucune reproduction de cette mosaïque n’est précise. 
La mosaïque de Vallon correspond mieux à la photo pour les tresses et le rinceau 
issu d’un culot d’acanthe.   
 
            
           
 
Vallon (détail) : 
 

                                 
                         
      René Despland  octobre 2002 


